
SIRET  477 962 690 00020 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

  

 

 

  

 

 

 

 

 

 

  

 

 

  

 

 

 

 

 

  

 
Quand et où ? 

16 décembre 2025 
9 h 00 - 12 h 30 et 14 h 00  - 17 h 30 
 

En distanciel, via l’application TEAMS 

Combien ça coûte ? 

1 350 € HT + TVA 20%, soit 1 620 € TTC. 
Les frais de participation couvrent la journée de formation, la documentation 
complète. 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Qu’allez-vous apprendre ? 

La formation en pratique… 

 

01 44 51 04 00 
info@caritat.fr 

 

Durée de la formation ?  

1 jour – soit 7 heures. 

À qui s’adresse cette formation ? 

Aux risk managers, actuaires et opérationnels de 
la fonction Finance (notamment les 
Investissements et la Comptabilité) et DSI des 
sociétés d’assurance et de réassurance, des 
mutuelles et institutions de prévoyance, et à 
toute personne désireuse de recueillir un retour 
d’expérience ciblée sur la mise en place d’une 
gouvernance et d’une politique relative à la 
qualité de données. 

Pour obtenir quoi ? 
 

Saisir les enjeux de la qualité des données, au 
cœur des problématiques de modèle interne, 
reporting, tarification, aide à la décision et de 
stratégies d’entreprise. Définir la mise en place 
d’un chantier dédié à la qualité des données dans 
une perspective Solvabilité II. Adopter une 
gouvernance dans le cadre de la mise en place 
d’une politique de qualité de données. 
Comprendre la démarche du déploiement d’un 
projet axé sur la qualité de données. 

Quels objectifs pédagogiques ? 

Piloter la mise en œuvre d’une démarche QDD 
unifiée au sein de leur entreprise. 
Approuver le déploiement de cette démarche au 
travers d’outils partagés : dictionnaire de 
données, référentiel de contrôles, cycle de vie de 
la donnée, tableaux de bord. 
Maîtriser la mise en place d’une gouvernance 
relative à la qualité des données.  

Quelles méthodes mobilisées ? 

Via une combinaison d’apports théoriques et de 
retours d’expérience du marché français 
(régulateurs et assureurs), illustrée par la 
présentation détaillée de travaux pratiques et 
cas d’étude récents.      

Quels sont les prérequis ? 

Connaissances de base en assurance. 

Quelles modalités d’évaluation ? 

Une évaluation des acquis des objectifs sera 
réalisée durant la formation. 

 
 
 
 

 
 

Qu’en disent les stagiaires ? 
 

« Contenu clair, forme adaptée et formateurs compétents connaissant leur domaine 
d’expertise. » 
 

L.S., Analyste de données assurantielles – GIE CREPA 

« Très bonne pédagogie, outils pratiques très intéressants. » 
 

G.V., Actuaire Solvabilité – Actuaire associé – PACIFICA 

« Programme en cohérence avec l’attente. Formateurs pédagogues, formation 
dynamique. » 
 

A.B., Analyste inventaire – PREDICA 
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Qui anime cette formation ? 

LA QUALITÉ DES DONNÉES SOUS SOLVABILITÉ II 

 

L’environnement Solvabilité II 

▪ Contexte 

▪ Références 

▪ La fonction clé actuarielle 

▪ ACPR 

Périmètre des projets qualité des données 

▪ Périmètre des données 

▪ Les SI 

▪ Processus concernés & acteurs impliqués 

▪ Documentation attendue 

▪ Partage d’outils éprouvés et de bonnes pratiques 

▪ Actions préalables 

Le contrôle de la qualité des données 

▪ Démarche de contrôle 

▪ Outils clés : dictionnaire des données et référentiel des contrôles 

▪ Définition des données critiques et seuils de qualité des données 

▪ Quelques exemples de contrôles & Tests d’impact 

▪ Reporting et pilotage de la qualité des données 

La gouvernance des données et de leur qualité  

▪ Des rôles et responsabilités à définir 

▪ Une gouvernance à asseoir au plus haut niveau de l’entreprise 

Cas pratique : exemple d’un projet « Qualité des données » 

 

Janvier 2025 

Didier MERCKLING, 

Membre actif de l'Institut des 
actuaires, préside la commission IARD. 
Pendant plusieurs années détenteur 
de la fonction clé actuariat d’une 
SAM, il a exercé dans diverses 
compagnies comme responsable 
actuaire et technique, auditeur, 
contrôleur interne et gestionnaire de 
risques, souscripteur en réassurance. 


